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Appellation 

Opérateur(trice) Équipement lourd  
No d’emploi 

ME0146 

 

Nature du travail 

- Effectue selon les règles de l’entreprise et les lo is en vigueur, divers travaux d’entretien, de modif ication et de 
réfection en opérant des équipements lourds, tels q ue bélier mécanique (D6 ou équivalent), niveleuse, chargeur 
(3 verges et plus), pelle hydraulique, grue mobile conventionnelle et hydraulique de plus de 40 tonnes  et les 
équipements associés. 

- Assiste son chef d'équipe dans les responsabilités qui lui sont dévolues. 

 

LES RESPONSABILITÉS ET TÂCHES TYPES SONT RÉALISÉES DE CONCERT AVEC LE SUPÉRIEUR ET LES 
INTERVENANTS DU MILIEU ET SONT RÉALISÉES DE MANIÈRE À AMÉLIORER LA BONNE MARCHE DES OPÉRATIONS. 

 

Tâches types 

1. Remplace le chef d'équipe, lorsque requis. 

2. Assiste le chef d'équipe aux différentes étapes de la planification de l'organisation des travaux. 

3. Collabore pour que tous les matériaux et les out ils nécessaires aux travaux soient acheminés sur le s lieux du 
travail à pied d'œuvre. 

4. Collabore au suivi du programme d'entretien de l 'outillage et de l'équipement. 

5. Informe le chef d'équipe sur l'évolution des tra vaux en fonction des étapes de réalisation, des pro blèmes reliés 
à l'exécution des travaux, des anomalies rencontrée s et y apporte les correctifs, s'il y a lieu. 

6. Exécute l'ensemble de ses tâches, en respectant les délais et selon les résultats attendus (qualité  du travail). 

7. Soumet, à son chef d'équipe, toute amélioration au processus de travail dans le but d'optimiser le travail. 

8. Assiste le chef d'équipe au niveau de la fiche d e sécurité. Respecte et applique les méthodes de tr avail et règles 
de sécurité convenues lors de laïus. 

9. Utilise et remplit toute la documentation nécess aire au suivi des travaux selon les règles en vigue ur en utilisant 
les systèmes informatiques appropriés : mise à jour  des plans, bon de travail, feuilles de temps, etc.  

10. Rédige des rapports d'inspection des véhicules,  trousses de premiers soins. 

11. Participe à l'entraînement des membres de l'équ ipe et informe son chef d'équipe des besoins de for mation 
nécessaires en fonction des travaux à réaliser. 

12. Partage ses connaissances avec les autres membr es de l'équipe. 

13. Opère des équipements lourds servant à transpor ter du matériel dans les postes et centrales. 

14. Effectue différents travaux d’entretien, de réf ection et de correction sur les installations hydra uliques de 
retenue, à l’aide des équipements lourds nécessaire s tels que : pelle hydraulique conventionnelle ou à  bras 
télescopique, camion transporteur conventionnel ou articulé. 

15. Entretient et répare les pistes d’aéroport, les  aires d’accès, et les stationnements en se servant  des 
équipements appropriés. 

16. Effectue des travaux d’entretien de routes et d e voies d’accès, tels que nivelage, chargement, dén eigement, 
déblaiement, excavation en utilisant les équipement s lourds appropriés. 

17. Transporte les équipements lourds à l’aide de f ardiers et en fait le chargement et le déchargement . 

18. Effectue les vérifications de routine et les co rrectifs mineurs requis sur les équipements lourds.  Rapporte toute 
défectuosité et tient à jour le registre du véhicul e et/ou équipement. 

19. Effectue différents travaux d’inspection, d’ent retien, de réparation, de levage de poids dans diff érents domaines 
d’activités. 

20. Assure le bon état et la propreté du véhicule e t des équipements en les nettoyant et les lavant. 

 



 

Description d’emploi – métiers  
Personnel de métier régi, section locale 1500 
 

 

963-4847 (10-04) E FRM Page 2 de 3 

Appellation 

Opérateur(trice) Équipement lourd  
No d’emploi 

ME0146 

 

21. Participe à l’élaboration des programmes d’entr etien et rédige divers rapports. 

22. Peut accomplir les tâches d’emplois de classe i nférieure, lorsque requises. 

23. Peut donner des premiers soins et la respiratio n artificielle; prend les mesures prévues en cas d’ incendie en 
utilisant l’équipement requis. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
N.B. : Dans les tâches ci-dessous ou dans la nature, s'il n'y a pas de chef d'équipe dans l'emploi, l'expression « chef d'équipe » est remplacée par supérieur immédiat 

lorsque cela s'applique. 

 

Les tâches mentionnées reflètent les éléments carac téristiques de l’emploi identifié et ne doivent pas  être considérées  
comme une énumération exhaustive de toutes les tâch es reliées à l’emploi. 
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DEGRÉ 3 4 3 2 2 2 2 2 2 3 3 TOTAL CLASSE 

POINTAGE 30 40 21 24 14 20 24 18 18 24 18 251 8 
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Exigences d’emploi 

Détenir un (DEP) en Conduite d'engin de chantier et  un Certificat de compétence valide d'opérateur d'é quipement lourd 
émis par la Commission de la Construction du Québec  (CCQ) ou détenir un Certificat de compétence valid e d'opérateur 
d'équipement lourd émis par la C.C.Q. et détenir un  (DEP) en Conduite de grue, combiné avec une expéri ence de deux 
années dans la conduite de grue tout genre ou déten ir une expérience de cinq années dans la conduite d 'engin de 
chantier et/ou de grue tout genre et un Certificat de compétence valide sur la conduite sécuritaire de s grues émis par la 
C.C.Q. 

Posséder au moins trois années d’expérience dans l' opération des grues hydrauliques et conventionnelle s. 

Avoir les connaissances nécessaires pour calculer l e poids exact de la charge et le rayon d'opération de la grue. 

Être en mesure d'assurer la responsabilité de la sé curité de l'équipe de gréage et de toutes les perso nnes participant à 
l'opération de levage. 

Connaître les distances d'approche lors des manœuvr es près de lignes électriques et s'assurer que tout es les 
précautions sont prises. 

Avoir l'expérience nécessaire afin d'évaluer toutes  les conditions qui peuvent affecter la capacité de  la grue. 

Répondre aux exigences physiques relatives aux tâch es à effectuer. 

Être en mesure d'évaluer, lors de l'inspection jour nalière, si la grue est en bonne condition et sécur itaire. 

Être en mesure d'évaluer si la charge est bien élin guée et sécuritaire avant de procéder au levage. 

Avoir un permis de conduire du Québec de classe 5 e t être en mesure d’en obtenir un de classe appropri ée si requis  

Avoir de la langue française une connaissance appro priée à la fonction. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
N.B. : Les exigences normalisées de l’emploi sont celles en vigueur à ce moment-ci, mais la direction se réserve le privilège d’y apporter toutes modifications que les 

circonstances dicteront, le tout dans le respect du processus de normalisation des exigences d’emploi convenu avec le syndicat. 

 

 

Émis par la direction – Relations du travail et rém unération globale 

François Bédard, Chef rémunération et 
avantages sociaux 
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